
03/12/2020 – 17h



Quel que soit le support utilisé (ordinateur, tablette, téléphone) , il est possible de poser des 

questions en cliquant sur l’icone:
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https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/faq-mesures-soutien-economiques.pdf


Participez maintenant en vous connectant avec 

votre téléphone sur www.menti.com
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votre téléphone sur www.menti.com
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Emploi

40M€

Transformation 
numérique des 

fédérations

9M€

Transition 
énergétique des 

équipements

50M€

Soutien aux 
clubs via les 

projets sportifs 
fédéraux

21M€

60M€ en 2021

60M€ en 2022

Un plan de relance acté à hauteur de 120M€



Chiffres clefs 2020 du fonds de solidarité

3 600 actions déposées
pour un montant de 22,5M€

5,9M€
pour la reprise d’activités ou 

l’aide aux structures les plus en 
difficulté (55%)

Subvention moyenne de 3 900 €
soit 4 fois plus que le seuil minimum de subvention (1 000 € pour ce fonds)

Les 3 fédérations les plus subventionnées :
Football (1,22M€ - 348 actions) / Basketball (736K€ - 200 actions)

Handball (685K€ - 200 actions)

7,5M€
en faveur des clubs (70%)

2 800 actions soutenues
pour un montant de 10,7M€*

12M€ consommés 
dont 750K€ directement gérés par la Corse (415K€), la Polynésie Française (245K€) et Wallis et Futuna (90K€) 



Un fonds de solidarité au service des clubs 
en difficulté à hauteur de 13M€ (sur 15M€)

❖ Soutenir des actions liées à la reprise d’activité sportive / reprise de licences
et accompagner les associations locales les plus en difficulté

❖ En cohérence et en complémentarité avec les dispositifs déployés par les 
autres acteurs du développement du sport (en particulier les collectivités)

❖ Un seuil minimum de subvention abaissé à 1 000 €

❖ Crédits gérés par les DRDJSCS / DDCS(PP) -> DRAJES au 1er janvier 2021



PRESENTATION #SOUTIENSTONCLUB



Présentation plateforme 
#Soutienstonclub

• Opération lancée le 19 mai 2020 par la Fondation du Sport Français
en partenariat avec le Ministère des sports, le CNOSF, le CPSF et
l’Agence nationale du Sport

• Objectif : venir en aide aux clubs en difficulté et amortir l’impact de la
crise sanitaire liée au Covid-19

• Plateforme de financement participatif permettant à chaque individu
et/ou entreprise de faire un don fléché au club de son choix inscrit
sur la plateforme et/ou au Fonds de solidarité.

• Pérennisation de la plateforme sur l’année 2021



Avantages

Pour le donateur 

Don déductible des impôts 
- 60% IR (CGI L.200)
- 66% IS (CGI L.238 bis)
- 75% IFI (CGI L. 978)

Cerfa envoyé sous 72h directement au 
donateur

Pour le club 

- Réduire les impacts financiers, présents et 
futurs, liés à la crise du Covid-19

- Inscription à la plateforme = éligibilité 
automatique au FDS

- Absence de restrictions liées à la qualité 
du donateur

- Réception par le club d’un mail 
mentionnant l’identité du donateur et le 
montant du don



Reversement des fonds 

✓ Le montant des dons collectés par les clubs sont reversés (après déduction 
des 15% dont 10% à destination du Fonds de solidarité) le 30 de chaque 

mois (+/- 72h de traitement bancaire et WE)

✓ Le Fonds de solidarité (constitué du prélèvement de 10% sur chaque don ainsi que 

de l’abonnement de « Grands mécènes ») est reversé périodiquement après 
l’établissement d’une liste de clubs répondants à des critères identifiés (cf. 

CGU de la plateforme). 



LES GRANDS MECENES DE L’OPERATION





Comment s’inscrire ?

PREREQUIS : Etre une association sportive affiliée à un fédération
sportive agrée par le Ministère des Sports et/ou un centre de
formation (quelque soit la structure de rattachement)

- Se rendre sur la plateforme https://www.soutienstonclub.fr/
- Cliquer sur « J’inscris mon club »
- Renseigner l’ensemble des champs demandés 
- Joindre les documents (Statut du club, RIB, Budget)

➔ Inscription validée dans un délai de 24/48h
➔ Réception mail de confirmation + Kit communication

⚠️ Dans un souci de faciliter l’accès à la plateforme, les clubs ne 
disposent pas de comptes personnels, l’ensemble des informations 
sont visibles sur la page de la cagnotte et/ou par mail.

https://www.soutienstonclub.fr/


Exemple de visualisation d’une cagnotte avec dons



QUELQUES CHIFFRES 

• 5 150 clubs inscrits sur la plateforme 

Dont 1 135 clubs affiliés à la FFF

• 1 142 018,50 € de dons récoltés 

• 438 796 € distribués au titre du Fonds de solidarité 

• 451 clubs bénéficiaires de la 1ère vague du Fonds de solidarité 



Merci

Pour toutes questions 

👇
contact-soutienstonclub@fondation-du-sport-francais.fr



Participez maintenant en vous connectant avec 

votre téléphone sur www.menti.com
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Cette aide est 

cumulable au 

Compte personnel 

Formation 
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Valeur du kit :

500 €

Livraison Octobre 

2020







AU SERVICE DE LA PERFORMANCE ET DU 
DÉVELOPPEMENT 

Les aides à la professionnalisation

52

Olivia LAOU, chargée de mission et référente emploi-
apprentissage



Agence Nationale du Sport : des aides à la 
professionnalisation adaptées à chaque 
projet associatif 

❖ Aides à l’emploi de 1 à 3 ans : 12 000 € maximum / an / poste

❖ Les profils soutenus en priorité : éducateurs sportifs et agents de développement.

❖ Aide à l’apprentissage (1 an) : 6 000 € / apprenti-e

❖ Dispositif « 1 jeune 1 solution » réservé aux jeunes de moins de 26 ans (crédits 
actés dans le cadre du plan de relance à hauteur de 20M€)



AU SERVICE DE LA PERFORMANCE ET DU 
DÉVELOPPEMENT 

Comment déposer un dossier de 
demande de subvention ?
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Des référent-es régionaux et 
départementaux au service des associations

Un annuaire est disponible sur le 
site www.agencedusport.fr 

https://www.agencedusport.fr/IMG/pdf/2020-05-27_annaire_referents_dr_dd_part_territoriale.pdf


Une plateforme unique pour tous les 
dispositifs de l’Agence

❖ lecompteasso.associations.gouv.fr

❖ Un dossier 100% dématérialisé 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
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Téléchargement de la 
fiche projet sur 
www.fff.fr/fafa

Prise de contact avec le 
District de rattachement 
et/ou la Ligue régionale

Constitution du dossier 
et dépôt au District de 

rattachement

Instruction du dossier 
par le District

Instruction du dossier 
par la Ligue

Instruction du dossier par 
la C.F. du FAFA puis par 

le BELFA

Embauche de la/du 
salarié(e)

Transmission des pièces 
définitives (CT, DPAE...) à la 

Ligue

Instruction des 
nouvelles pièces par la 

Ligue

Étude par la LFA et 
versement de la subvention
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Club
House

Vestiaires Éclairage Terrain de 
grands 
jeux en 
pelouse 
naturelle 

ou 
pelouse 
naturelle 
renforcée

Terrain de 
grands 
jeux, 

éclairé, en 
gazon 

synthéti-
que

Sécurisation

Clôture de 
l’installation / 

Main courante

Bancs de touche

Pare-ballons

Liaison vestiaires 
– aire de jeu

Parc de 
stationnement 

protégé









Téléchargement de la 
fiche projet sur 
www.fff.fr/fafa

Prise de contact avec le 
District de rattachement 
et/ou la Ligue régionale

Constitution du dossier 
et dépôt au District de 

rattachement

Instruction du dossier 
par le District

Instruction du dossier 
par la Ligue

Instruction du dossier par 
la C.F. du FAFA puis par 

le BELFA

Opération à réaliser 
sous 24 mois

Envoi des justificatifs à 
la Ligue régionale pour 

suivi

Traitement par la LFA et 
versement de la subvention



Retrouvez l’ensemble des 

cahiers des charges et 

fiches projets en se 

connectant sur 

www.fff.fr/fafa





• Dans le prolongement de l’édition 
expérimentale concluante de 2019, la F.F.F. 
a relancé en 2020 la gestion du dispositif 
« Projets Sportifs Fédéraux » de l’Agence 
Nationale du Sport au profit de ses clubs 
affiliés. 

• La Fédération poursuit ainsi la mise en 
adéquation des attributions de 
subventions en faveur des projets portés 
par ses clubs par rapport à ses priorités de 
développement, à savoir :

• La diversification de ses pratiques
• Le développement de la pratique 

féminine
• Le développement du football loisir
• La structuration de ses clubs
• Le rôle éducatif, social et solidaire du 

football
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Dispositif
Nb actions 
financées

Développement et structuration de la pratique féminine 481
Promotion et développement des pratiques du football 248
Structuration des clubs 206
Développement d'actions de prévention 113
Accessibilité à la pratique du football des publics en difficulté 109
Déploiement de dispositifs d'éducation citoyenne 106
Développement et structuration de la pratique futsal 101
Développement du football en milieu scolaire 85
Développement d'une offre de Football en marchant 73
Engagement environnemental 45
Lutte contre les discriminations et toute forme de violence 42
Développement d'une offre de Fitfoot 26
Opérations facilitant l'insertion professionnelle 18

P r a t i q u e s

F é m i n i n e s

P r o j e t  C l u b



Envoi de la note de cadrage aux clubs et ouverture de la 
campagne 2020

Courant mars

Date butoir de dépôt des dossiers sur Le Compte Asso 31 mai

Traitement des dossiers par les instances F.F.F. 30 juin

Envoi des notifications / Mise en paiement par l’ANS Juillet / Août
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Questions / Réponses



Il suffit de cliquer sur le même lien que celui qui vous a permis d’assister au webinaire pour 

disposer de l’enregistrement.
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Le document support vous sera envoyé par e-mail
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WEBINAIRE PREPARATION 

ATHLETIQUE
Date à définir en fonction de la 

date de reprise des séances avec 

contactVoir le REPLAY

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_Zjk2MjcwMTQtMzhlNi00YmM0LTkzYjctMTljNjUwMWVlN2Zl%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22a390e19c-4bf2-4882-ad15-49f536afac31%22%2c%22Oid%22%3a%223f7d387f-ef58-4fa6-a335-ee7bf9f85bf6%22%2c%22IsBroadcastMeeting%22%3atrue%7d

